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Mine de houille. - Concession des Liégeois 

Arrété royal clu 25 octobre 1.906. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu 1° la requête en date du 30 décembre 1901, enreû'is
trée sous le n° V au répertoire particulier de la provinc: de 
Limbourg et par laquelle les Sociétés anonymes de 
Patience-Beaujonc, a Glain , et' de !'Espérance et Bonne
Fortune, à Montegnée, sollicitent la concession de mine de 
houille gisant sous-les communes de Gruitrode, Op-Glab
beek, Op-Oeteren et Niel-près-Asch, sur une étendue de 
3,109 hectares 70 ares; 

2° La requête en date du 22 févri er 1902, enregistrée 
sous le n° VII au répertoire particuli er de la province de 
Limbourg et par laquelle la Société anonyme John Cocke
rill , a Seraing , sollicite la concession de mine de houille 
gisant sous les communes de Wyshagen, Op-Glabbeek, 
Asch-en-Campine et Genck, sur une étendue de 1,876 hec
tares 45 ares; 

3° La requête en date du '14 avril 1902, enregistrée sous 
le n° XII au répertoire particulier de la province de Lim
bourg et par laquelle M. Théodore Masy, ingénieur, direc
teur-gérant de charbonnage, domicilié-a Liége; .M110 Emilie 
Wittouck , do miciliée a Bruxelles (nujourd' lmi baro nne lle 
Beeckman, domiciliée à HouLhaelen), et M. le lieutenant 
général E mile Thorn , domicilié à Liége, sollicitent la 
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concession de mine de houille gisant sous les communes 
de Meeuwen, Vi-yshagen, Genck et Houthaelen, sur une 
étendue de 2,075 hectares 50 ares; 

Vu les plans à l'échelle de 1 à 10,000 joints en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour vérifi
cation par l' ingénieur principal de l'arrondissement minier; 

Vu les a rrètés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date des 17 janvier, 7 mars et 
25 avril 1902, ordonnant l'affichage et la publication des 
dites demandes ; 

Vu les pièces justificatives ùe l'accomplissement des 
formalités d'affichage et de publication de ces demandes; 

Vu, avec les plans y annexés, le rapport de l' ingénieur 
en chef directeur de l 'arrondissement minier du 26 novem
bre 1902, relatif, notamment, aux demandes n°8 V, VII 
et XII; 

Vu l'avis de la Députatio n permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, en date du 12 décembre 1902, 
commun à ces diverses demandes; 

Vu les avis du Consei l des mines, en date des 6 novem
bre 1903 (demandes n°s V et VII) et 18 décembre 1903 
(demande n° XII), desquels il résul te que toutes les forma
li tés légales n'ayant pas été exactement accomplies, il 
échet de renvoyer ces demandes devant les autorités com
pétentes pour qu'il y soit procédé conformément à la loi; 

Vu les dépêches, en date du 7 mars 1904, par lesquelles 
1'.I. le Ministre de l' lndustrie et du Travail, en suite des 
avis précités du Conseil des mines, renvoie au gouverneur 
de la province de Limbourg, avec les dossiers, les trois 
demandes susvisées, aux fins de les soumettre à une 
nouvelle et entière instruction; 

Vu les a rrêtés de la Députation pe rmanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en date du 22 avril 1904 (demandes 
n°s V et VII) et du 10 juin 1904 (demande n° XII) orclon-
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nan t â nouveau l 'affichage et la publication des susdites 
demandes ; 

Vu les pièces j ustificatives du renouvellement des forma
lités d'affichage et de publication; 

Vu les rapports de l' ingénieur en chef directeur de 
l' ar rondissement minier en date des 7 novemb re 1904 
(demandes n°s V et VII) et 5 décembre 1904 (demande 
n° XII); · 

Vu les avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg des 11 novembre et 16 décem
bre 1904 ; 

Vu la lettre collective en date du 20 juin 1905 pa t· 
laquelle les Sociét6s anonymes de !'Espérance et Bonne
Fortune et _de P a tience-B~aujonc, la ociété anonyme 
J ohn Cockerill et le consor tmm Masy, '\Vittouck et Thorn 
demandent que leurs requêtes soient réunies et qu'il leur 
soit octroyé une seule concession de mine de houille 
résultant cles droi ts acquis pa r le· t ravaux de recherches 
effectués par chacun d'eux et par la qualité de propriétaire 
d'une grande partie de la surface ; 

Vu les oppositions fo rmées : 
1 ° Par MM. Foug·ero ux de Campigneules et consorts . 
2° P ar la Société anonyme des cha rbonnages des ; r·o

priétaires de Houthaelen contre la demande du consortium 
Masy, Wittouck e t Thorn et l 'accord in ter venu ultérieu
rement entre celui-ci et les opposants Fougeroux de 
Campigneules et la Société des charbonnages des proprié
tair es de Houthaelen; 

Vu d'autre par t" : 
1 ° Les demandes en concession de mines de houill 

introduites par la Nouvelle Société anonyme des recherche e 
et d'exploi tation à l~c1uell~es~s11 b~titu6e la Société anc,nym; 
de recherches et cl explo1Lat1on 11,elen-Asch et e111·eo-istré 
sous les n°5 I , II, III, IV, VI et X. [ a u répertoire particuli::. 
de la province de Limbourg; 
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2° La demande en concession de mine de houille intro
duite pa r M. Jules '\Vilrna rt, rne Souveraine, n° 86, à 
Ixelles, enregistrée sous le n° XLI a u réper toire particulier 
de la proYince de Limbourg ; 

Les dites demandes ôtant pa rtiell ement en concurrence 
avec le demandes susvisées fo rmées par les Sociétés 
anonymes de Patience-Beaujonc·et de !'Espérance et Bonne
F ortune, la ociété 'anonyme J oh n Cockerill et le consor
tium Masy , \ Vittonck et Thom ; 

Vu l'avis du Conseil des mines du 28 juillet 1905; 
Vu, sous la date du 16 aoùt 1906, la lettre adressée 

aux P résident et Membres du Conseil des mines et par 
laquelle les Sociétés John Cockerill, de ! 'Espérance et 
Bonne-Fortune et de P atience-Beaujonc et le consor tium 
Masy , \.Vittouck el Thorn fon t connaître lem accord sur 
l 'abandon des par ties de la concession proposée en leur 
faveur en l'aYis du Conseil des mines du 28 juillet 1905 et 
comprises da ns les réser ves volées par la Chamb re des 
R eprésentants dans sa séance du 26 avri l 1906 ; 

Vu le no uvel avis émis par le Conseil des mines, le 
31 août 1906, en suite de la renonciation susvisée ; 

Vu le pla n d'ensemble des ter ritoires demandés eu 
concession , versé a u do sier par la Direction générale des 
mines et visé par le Conseil des mines ; 

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les 
mines ; 

Vu l 'acceptation par les demandeurs des clauses et 
conditio ns du cahier des charges proposées par le Conseil 
des mines ; 

Considérant que chacun des requérants a, par un ou 
·pl usieu r.- on cl ages cxûcu tés en di ,·ers poi nts des terl'i toires 
dont la concession est so llicitée, deux de ces sondages 
ayant a n surplus pénétré :'l très grande profondeur dans le · 
ter rain houi ller, fait reconnaitre non seulement l'existence 
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d'un gîte exploitable mais également l' allure e t l' importance 
de ce gisement dans toute l'étendue de ces territoires · 

' Considérant que le consortium Masy, , Vittouck e t Thorn 
est, en outre, propriétaire d'un e très g rande par ti e des 
terrains dont il a demandé la concession ; 

Considérant que c'est à bon droi t que les demandeul's 
s'inspirant des idées préconisées par le Conseil des mines 

, 
, 

en son avis du 14 avril 1905, rela tif à la concession André 
Dumont sous Asch, se sont entendus, en vue de la mise :\ 
fruit e t de l'exploita ti on économique du gîte, pour réunir 
leurs demandes e t solliciter l'octroi d 'une concession unique · 
qui les englobe toutes; 

Que c'est avec raison que le Conseil des mi nes, sanction
nant ce t accord , a décidé de considérer clans lenr ensemble 
les divers titres des demande11 rs e l d'envisager leurs 
requêtes comme ne fai sant qu 'une seule et même demande· 

Considérant que le Conseil des mines, usant des pouvoir~ 
que la loi lui confère, a proposé à l'approba ti on dn Gouver
nement une délimitati on rationnelle de la concession 
unique à accorder aux requérants ; 

. ? onsidérant, d 'autre par t, en ce qui concern e le· oppo
s1t10ns et les demandes en concurrence, que les oppQsitio ns 
émanant de M. Fougeroux de Campigneules e t de la 
Société anonyme des Charbonnages des propriétaii·es de 
Houtbaelen, laquelle est snbsLi L11éc à la Société des 
propriétaires unis pour la recherche et l'exploi tation 
houillère en Belg ique , ont été re til'ées ensui te d' un accord 
inter venu entre les intéressés ; que cell e de MM. Ernest 
Lecocq et consorts, fo ndée sur leur qualité de propriétaü es 
de par tie de la surface, ne peut être prise en considéra tio n 
les opposants n 'ayant a ce jour in trodui t en leur 

11 0 1
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personnel aucune demande en concurrence; que la demand 
en concurrenc;e par tielle in troclu i te pa r M. J ules vVilma ·te 

' 1 ' t ant en son nom personnel qu au nom des héritiers Urban 
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et P ulsage, ne peut ê tre accueillie, les demandeurs n'ayant 
pas é tabli d 'une manière per tinente l'exis tence d'un gîte 
exploitable ; que, en ce qui regarde les demandes en con
currence int roduites pa r la No uvelle Société de R echerches 
et d'exploi tation aux droits de laquelle se trouve aujourd'hui 
la Soci6té anonyme E elen-Asch et qui sont inscrites sous 
les n°s II, III e t IV a n répertoire pa r ticuli er de la province 
de Limbourg, il y a été fait équitablement droit par l'octroi 
de la concession André Dumont sous Asch ; que, quant à 
la demande de la même Société, inscrite sous le n° VI du 
même réper toire, le territoire solli cité en concurrence est 
compris clans la réserve B , votée par la Chambre des 
R eprésen tants le 26 avril 1\J06 et qu'en conséquence il 
n 'y a pas li eu de ne s'y arrêter ; 

Considérant enfin , en ce qui concerne la demande en 
concession formée par la même Société et inscrite sous le 
n° XI a u même répertoire, que les demandeurs Masy, 
, Vittouck e t Th orn sont propriétaires de la maj eure partie 
du territoire sollicité en concurrence; qu'ils ont de ce 

. chef un tit re de préférence incontestable qui leur est 
reconnu par la loi; que les pa rties restantes de la demande 
11° X I susvisée sont séparées les unes des autres et sont 
chacune de t rop faible étendue pour donner matière à 
octroi de concession ;· que, ce nonobstant, le Conseil des 
mines a cru devoir, clans l' intérêt d ' une bonne exploitation, 
comprendre da ns ses propositions en faveur des requérants 
bénéfi ciaires du présent arrêté, une pa rtie du territoire de 
la dema nde 11° XI qu' ils n'avaient point sollicit ée ; que c'est · 
dans cette partie que se trouve le sondage n° 13 effectué 
pa r la Nouvelle Société de R echerch es et d 'E~ploitation, 
en vue d 'acquérir un titre a l'obtention de la concession 
n° Xr ; <pie cc sondage a fo urni des renseignements utiles 
à une connaissance plus complète du gite; que, se basant 
sn r les considérations qui précèdent, le Conseil des mines 
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a estimé devoir fa ire application dans l'espèce des di spo
sitions de l'article 16 de la loi du 21 avril 1810 et de 
l'article 11 de la loi du 2 mai 1837 en accordant une 
indemnité, à titre d'inventeu r, aux auteurs du dit sondao·e 
n° 13; qu'il a fixé cette indemnité à la somme de 30,000 rt, 
que, eu égard aux circonstances de la cause, il considère 
comme juste et équitable; 

Considérant entln que, pour tenir compte du vote de "ta 
Chambre des Représentants du 26 avril 1906, il convient 
de contenir entre les zones B et C fixées par ce vote, les 
limites Est et Ouest de la concession à accorder aux requé
rants ; 

Considérant que c' est dans cet ordre d'idées qu'ont été 
fixées les limites adoptées par le Conseil des mines d 'accord 
avec la Direction gé? érale des mines et qu' il y a lieu pour 
le Gouvernement de les adopter ; 

Considérant que les requérants ont justifié à suffisance 
devant le Conseil des mines des facultés techniq ues et 
:financières requises; 

Considérant que toutes les formalités léi:rnles ont été . 
accomplies ; 

Sur la proposition de Notre Mirii stre de l' Industrie e t du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PRB:MIER. - Il est acco rdé aux Sociétés de 
!'Espéran ce et Bonne-Fortune, à Montegnée, etde P ati en _ 
Beaujonc, à Glain, à la Société John Cockerill, ~ Serai:: 
à M . Théodore Masy, ingénieur, à Liéo-e à j\Kmc la ha 0

' . . . o , ·i. ronn e 
de Beeckman, née '\V1ttouck, a Houthaelen et au 1· t , . , . . , 1eu e-
nant genéral Emile 'Ihorn, a L1ége, la concession des 
min_es de houille g isant so,us une étendue de 4,180 hectares 
environ des communes d Asch-en-Campine Gencl{ FI 

' , out-
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haelen, Meeuwen, Niel lez-Asch, Op-Glabbeek et Op
Oeteren. 

Cette concession qui prenù le nom de « Concession des 
Liégeois >>, est délimitée comme sui t conformément au plan 
d' ensemble a nnexé au présent arrê té : 

A u Sud , par la limi te. Nord de la concession André 
Dumont, sous Asch, du point A' a u point H et" du point H 
au point G angle Nord-Ouest, de la dite concession, puis 
par une ligne droite ti rée du point G sur le point F 2 situé 
sur l'axe du chemin de Genck à i\Ieeuwen à 1,940 mètres 
(distance mesurée en ligne droite) au Nord de l'intersection 
de ce chemin avec celui de Genck à K elgterhof, prolongée 
de 1,120 mètres jusqu'en L'; 

A l'Ouest, par une lig ne droi te tirée du point L' sur le 
poin t J(' situé sur l'axe du chemin de Zonhoven à Meeuwen 
à 1,230 mètres à 1'.0nest (distance mesurée en ligne 
droite) de l' intersection I de ce chemin avec celui de 
Genck à Meeuwen, droite prolongée de 1,970 mètres vers 

Nord jusqu'au point F'; 
A u Nord, par une ligne droite tirée du point F sur le 

point E situé sur le chemin de Genck à Meeuwen à 
1,600 mètres au No rd de l' intersection Ide ce chemin avec 
celui de Zonhoven (distance mesurée en ligne droite) et 
prolono·ée de 3 ,310 mètres vers l 'Est clans la même direc
tion ju; qu'a u point D, puis par une ligne droite tirée du 
point D vers le point C commun aux limites des communes 
de Gruitrode, Op-Glabbeek et '\Vyshagen, puis de ce 
point C par une ligne droite tirée vers le point B commun 
aux limites des communes d'Op-Oeteren, Gruitrode et Op
Glabbeek, e t ar r6tée en B' à 600 mètres ~ l'Ouest de ce 

point B; 
A l'E st, par une ligne droite tirée de B' vers A ' , angle 

Nord-Est de la concession André Dumont, sous Asch, point 

de départ. 
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Les concession naires payeront à la Société de recbercbes 
et d'exploitation E elen-Asch , à E tterbeek, en exécution des 
a rticles 16 de la loi du 2'1 avril 1810 e t 11 de la loi de la 
loi du 2 mai 1837, et à titre d'indemnité pour invention de 
la mine, la somme de trente mille francs . 

L'octroi de la présente concession est, en outre, subor
donné aux clauses, charges et conditions suivantes : 

Cahier des charges. 

« ~R'l'ICLE PREMIER. Les concession naires disposeront et 
con~mront le~rs travaux de manière à ne pas compromettre 
la sureté publique, la conservation et la salubrité de la mine 
ou la sùreté des ouv_rie rs ; à ne pas nuire aux h abitations 
ou aux eaux utiles de la surface . 

~> Ils se conformeront, à cet effet, aux lois et rèofomen·t 
l 

. . O S 
sur es mrnes et aux rnstructions qui leur se ront do · 

l
' . nnees 

par autorité compétente. 

» ART . .2. Les concessionnaires seron t tenus de four ·, · 
l'Ad . . . d M' nu a mm1strat10n es rnes tous les r enseio·nements c , 11 . .. o JU e e 
Jugera uule de leur réclamer au suj et du plan d 'exploit t· 

''l . . . a lOn 
qu 1 s se proposen t de smvre ai nsi que des s ièo·es d'evt . . o .,. rac-
tton et des rns tallations superficielles dont ils proj ett t 
l 'établissement. en 

» ART. 3. En vue de la conservation de la mine les . . , con-
cess10nnaires réservero nt le long et à l 'intérieur des limites 
de le~r concession, des massifs ou espontes de dix mètres 
d'épaisseur . 

» AaT. 4. Les infractions aux dispositions qui précèd t 
t 

. . . en 
seron poursmv1es et Jugées conformément a u tit i·e X l 1 . . . ., ce a 
101 du .21 avnl 1810 sur les mines. 

» ART. 5. Dans le délai de six mois à dater de l' ·t d . . . ace e 
concess10n, les concess10nnairei; feront placer su· t 1 . . . , 1van es 
m structions qm leur seront donn ées par les Ingéni· l , · eurs ces 

l 

\ 
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mines, des bornes sut· Lo us les -poi nts de la limite où cette 
mesure sera jugée nécessaire. Ces born ~s seront placées à 
des dis tances non supérieures :i 500 mètres les unes des 
autres . 

)) De semblables bornes seront placées sur tout aut re 
point de la surface qui, pa r suite de· c irconstances spécia les, 
devrai t être pris comme point de repère. 

» Cette opération aura lieu en pr ésence de !'Ingénieur 
des mines du ressort, qui en dressera procès-verbal. Des 
expéditions de ce procès-verbal seront déposées aux archi
ves de la province de Limbourg et de tou tes les communes 
sous lesquelles s'étend la concession . 

)) ART. 6. Au plus tard dans le délai de cinq ans à dater 
de l 'acte de concession, les concessionnaires adresseront, 
en double expédition , à la députatio n permanente de la 
province de Limbours·, u n plan parcella ire de la surface 
sur lequel se ront rnprésen tées les limites de la concession, 
l'emplacement des bornes e t des points de repère, les 
principales voi es tle communication, les édifices publics et 
les trava nx d'art itnpo rtan ts, la posi tion des puits, des bâti· 
ments et a utres çonstructions intéressant l'exploitation , 
enfin toutes les habi tations e t constructions érigées à la 
surface clans les I imites de la concession . 

)> Ce plan sera dressé à l'échelle de t millimètre par 
mètre. Les feuilles des plans des travaux souterrains 
devront correspondre exactement à celles du plan de 
snrface et porter le même carrelage, les mêmes lettres et 

les mêmes numéros. 
)> ART. 7. En cas cle refus ou de négligence de la part 

des· concessionnaires, en ce qui concern e l'exécution des 
deux articles précédent s, ils supporteront tous les frais des 
opérations qu e, sur le rapport de l'Ingénienr des mines, 
pourra ordonner la députation permanente pour leur 

exécuti on d'office. 
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~ ART. 8 . Les concessior;naires payeront, chaque année, 
aux propriétaires de la surface, une redevance de 25 cen
times par hectare de superficie et une redevance de 2 pour 
cent du produit net de la mine, ainsi qu'il est dit en l'ar
ticle 9 de la loi du 2 mai 1837. » 

ART. 2. - Notre Ministre de }'Industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 25 octobre 1906. 

LÉOPOLD . 

Par le Roi : 

L e 11finist1·e de l'Industrie et du Tmvai t, 

FRAN COTTE. 
1 
( 

LE BASSI::S- HOlïLLER DE LA CA)iPINE 

Mine de houille. - Concession de Helchteren. 

Arrétè royal du 25 octobre 1906. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 
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Yu 1 ° la requête, en date du 2 juillet 1902, enregistrée 
sous le 11° XVII, au répertoire particulier de la province de 
Limbourg et par laquelle M. le baron Goffinet, demeurant 
n. Bruxelles, rue de la Science, n° 3, sollicite la concession 
de mine de houille gisant sous les com mune!? de Hout
haelen et de Helchteren, sur une étendue de 1,866 hectares 
80 ares; 2° la req uète, en date du 1ô août 1902, enregistrée 
sous le n° XX, au mème répertoire, et par laquelle la 
Société anonyme des cbarbonnag·es de :Mariemont, ayan t 
son siège à Mariemont (comµrnne de Morlanwelz), sollicite 
la concession de mine de houille gisant sous les communes 
de Coursel, Heusden, Zolder, Houthaelen et Helchteren, 
sur une étendue de 1,901 hectares; 

Vu les plans, à l 'échelle de 'l à 10,000, joints en triple 
expédition à chacune de ces demandes et visés pour_ vérifi
cation par l'ingénieur principal de l'arrondissement minier; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Limbourg, en da te des 18 juillet et 5 septem
bre 1902, pris sur le rapport de l'ingénieur en chef direc
teur de l'arrondissement minier et ordonnant l'affichage et 
la publication des di tes demandes; 

Vu les pièces justificatives de l'accomplissement des for
malités d'affichage et de publication de ces demandes; 


